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Bulletin d’Adhésion 2024 

Personne physique  

Informations adhérent  

Personne morale 

NOM :  Prénom :     

Date et lieu de naissance :    

Adresse : Code postal :  

Téléphone : E-mail : 

Raison Sociale :  

N° de SIREN :  Forme juridique : 

Adresse : Code postal :  

Téléphone :  E-mail :   

 
cotisations 2023 

Je certifie vouloir adhérer à L’A.F.T.I.M. Bossons Futé. De ce fait, je reconnais l’objet de l’association et 
j’accepte de suivre le règlement intérieur. Je suis pleinement informé(e) des droits et des devoirs des 
membres de l’association et accepte de verser ma cotisation due pour l’année en cours.  

 

Le montant de ma cotisation et de mon don est de                                                   €  

payable par (cocher la mention utile)               chèque (1)               virement bancaire (2)  

Date :             /       /           Signature et /ou cachet : 

Bulletin à renvoyer à caroline.iweins@bossons-fute.fr   
ou à AFTIM-Bossons Futé, 33 rue de Naples 75008 Paris  

Accompagné de votre règlement (1) libellé  au nom de l’Association AFTIM  

( 2 ) I B A N  :  F R7 6  3 0 0 0  3 0 3 9  5 6 0 0  0 3 7 2  7 6 4 5  4 6 8  -  B I C  -  S WI F T  :  S O G E F RP P  
 

En vertu de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers, et aux libertés, L’AFTIM Bossons Futé s’engage ne pas utiliser les 
informations de l’adhérent à des fins commerciales. Ce dernier dispose également d’un droit de regard et de rectification sur les informations le 

concernant.  

Personne morale 

Personne physique  

Bienfaiteur 

don libre      50 €      coût réel ≥ 17€ après déduction de 66% de l’impôt sur les reve 
                    nus dans  la limite de 20% du revenu imposable.  

   Entreprise / Association 
moins de 10 salariés :  don libre        250 €  coût réel ≥ 100 € * 
de 11 à 250 salariés  :  don libre        750 €  coût réel ≥ 300 € * 
plus de 250 salariés :  don libre     1.500 €  coût réel ≥ 600 € * 

                 * après déduction de 60% de l’impôt sur les revenus ou   
                  l’impôt sur les sociétés, dans la limite de 5‰ du chiffre d'affaires.  

  don libre     10.000 €   
     Coût réel pour une personne physique ≥ 3 400€ après déduction de 66% de l’impôt sur les revenus, dans la limite de 20% du revenu imposable 
     Coût réel pour une personne morale ≥ 4 000€ après déduction de 60% de l’impôt sur l’impôt sur les sociétés, dans la limite de 5‰ du chiffre 
     d'affaires. 

L’Association Française des Techniciens et Ingénieurs de Sécurité et Médecins du Travail, l ’A.F.T.I.M, est une association loi 1901 
reconnue d’utilité publique depuis 1985, habilitée à emmètre des reçus fiscaux. Bossons Futé est une marque de l’A.F.T.I.M. 
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